
VILLE DE GAP
HAUTES-ALPES

N o D2025 03 117

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 4 MARS 2025

Nous, Roger DIDIER, Maire de la Ville  de GAP,

/'

MODIFIE ET REMPLACE LA DÉCISION NoD2025 01 46 EN DATE DU 30 JÂNVIER

2025

a Vu l'article  L2122-22 du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

a Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs donnée à M. le Maire par  le

Consei( Municipal  du 28.05.2020,  visée en Préfecture  le 03.06.2020  ;

o Considérant  que Le Ville de Gap souhaite économiser  la ressource en eau

potable  ;

a Considérant  qu'à cette  fin la Ville de Gap a mis en place une gestion

centralisée  de ('arrosage  des espaces verts avec un cofinancement  de l'Etat  (DSIL)
et  de l'Agence  de l'eau  ;

o Considérant  que la Ville  de Gap souhaite  en complément  moderniser  un puits

existant  (Puits  Nestlé)  ;

a Considérant  que des financements  peuvent  être sollicités  pour ce  type

d'opération  auprès de l'Etat  au titre  de la Dotation  de Soutien à l'lnvestissement

Local  (DSIL) et du Département  des Hautes-Alpes  au titre  des envetoppes
cantonales.

Article  1 : Obiet

DECIDE

Dans un contexte  régional  de sécheresse régulière,  la ressource en eau est une

priorité  de la ville  de GAP. La connaissance,  la maîtrise  et la diminution  de la

consommation  en eau potable  du réseau d'arrosage  des espaces verts est un des
objectifs  de la collectivité.

Le projet  de modernisation  des puits Nestlé concerne  l'arrosage  d'espaces  verts

très consommateurs  en eau situés à proximité  des puits, tels que la contre-allée  de

l'avenue  d'Embrun,  le stade Bayard, le parc de la Pépinière  et le giratoire  de

Tokoro. Le recours  à un de ces puits  comme  ressource  de substitution  permettra  de

réduire  de près de 15 % La consommation  d'eau  potable  pour l'arrosage.

Les travaux  nécessaires  consistent  à :

a moderniser  le système de pompage grâce au remplacement  de la pompe

immergée.  Cette nouvelle  pompe sera pilotée  via un variateur  de vitesse pour

s'adapter  aux plages de débits  liées à la programmation  de l'arrosage.

La présen[e dècisron peut fake robjet. dans un délai de deux mois (' comp[er de sa publrcakron el/ou no[mca[ion, d'un recours  corden[reux par
coumer adressé au Tribunal adminislra[rf de Marseille (31 Rue Jean François  Leca 13002 MARSEILLE) ûu par rapplication Téléïecours  citûyens
accessible à parlir du siie www.lelerecûurs.fr. Dans le même délai, un recûurs  gracieux inlerrompant le délai de recûuïs  contentieux  pûurra  êlre
adressé à l'auleur  de l'acte.



a Créer  un réseau  d'alimentation  à partir  du puits  Nestlé,  pour  mailler  te

réseau  existant  et  raccorder  les différents  sites.

Article  2 : Coût

Le montant  total  de l'opération  s'élève  à 240  000  € HT.

Article  3 : Subventions

Financeur Montant  sollicité  (HT) Taux

Etat  - DSIL 72 000  € 30 %

Département  des Hautes-

Alpes  (enveloppes

cantonales)

46 048  € "I9,19  %

Autofinancement 121 952 € 50,81  %

Total 240  000  € 100  %

Article  4 : Modalités

La commune  de Gap  s'engage  à respecter  les modalités  d'attribution  fixées  par  les

règlements  administratifs  et financiers  de l'Etat  et du Département  des Hautes-

Alpes.

Article  5 : Exécution

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  et Monsieur  Le Directeur  Général  des

Services  Techniques  sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  de

la  présente  décision,  dont  ampliation  sera adressée  à Monsieur  le Préfet  des

Hautes-ALpes.

La présente  décision  pem  faire  l'objet,  dans  un rMlaf  de deux  mois  à compter  de sa publrcalion  eUou nokrfica[iori,  d'un recours  cordentieux  par

coumer  adressé  eu Trrbune{  adminrs[ra[rf  de Marseflle  (3î  Rue  Jean  François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'application  Té.Mreœurs  clIüyens

accessible  à parlir  du site www.iekirecüursfr.  Dans  le même  délai,  un recouïs  gracieux  inlerrompant  le délai  de recouïs  contenueux  pûuïra  ê)re

adressé  à l'auteur  de l'acte.
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